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 Je m’adresse à vous une nouvelle fois pour vous informer d’une autre série 
d’incidents graves survenus dans le sud d’Israël du fait des attaques continues 
menées depuis la bande de Gaza qui est contrôlée par l’organisation terroriste du 
Hamas. Depuis le lundi 13 septembre 2010, les terroristes du Hamas ont lancé 
14 attaques à la roquette et au mortier depuis la bande de Gaza en vue de terroriser 
les populations civiles d’Ashkelon et de la région d’Eshkol au sud. Au cours de 
certaines de ces attaques, qui ciblaient délibérément des civils, des munitions au 
phosphore blanc ont été utilisées, fait publiquement reconnu par les Palestiniens 
dans leurs déclarations aux médias. En outre, dans la même période, des terroristes 
palestiniens ont tiré des grenades à tube sur des soldats israéliens qui effectuaient 
des patrouilles de routine le long de la frontière entre Israël et la bande de Gaza.  

 Exemple des graves problèmes de sécurité que connaît Israël, cette escalade a 
lieu dans un contexte positif de reprise des négociations directes entre Israël et les 
Palestiniens. Dans un effort concerté pour faire échouer les pourparlers de paix, le 
Hamas et d’autres organisations radicales se sont lancés dans cette spirale de 
violence mortelle. Ce terrorisme, associé au rejet total par le Hamas de tout 
règlement négocié, renforce Israël dans sa décision d’exercer son droit de légitime 
défense contre le Hamas et tous les autres groupes qui menacent et mettent en 
danger les citoyens israéliens. 

 À cet égard, Israël espère que les membres de la communauté internationale 
qui soutiennent les négociations de paix et une solution prévoyant deux États 
condamneront sans appel les récentes attaques du Hamas, qui visent non seulement 
les civils israéliens mais aussi la paix et la sécurité dans la région. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur 
(Signé) Meron Reuben 

 


